
FOIRE AUX QUESTIONS (FAQ) -ACCUEIL D’URGENCE CANICULE -A PARTIR DU 22 JUIN 2026 

 

Préambule : 

Dans le cadre du passage du département en vigilance rouge canicule, un dispositif exceptionnel 

d’urgence est mis en place. 

Il s’agit d’un accueil temporaire et d’urgence, destiné à proposer aux familles une solution alternative 

de garde afin de répondre aux contraintes liées aux fortes chaleurs et de garantir la sécurité des 

enfants. 

Horaires d’arrivée et de départ des enfants 

 A partir de quelle heure les enfants peuvent-ils arriver ? 

Les arrivées sont possibles à partir de 8h00. Les enfants peuvent arriver et repartir de façon 

échelonnée selon les besoins des familles. 

 A quelle heure les enfants peuvent-ils partir ? 

L’accueil ferme à 18h00. Les parents peuvent venir récupérer leurs enfants à partir de 16h30, comme 

dans les accueils de type centres de loisirs. 

 Est-il possible de venir en demi-journée ? 

Oui, une organisation en demi-journée peut être envisagée sur un fonctionnement similaire à celui 

des centres de loisirs. 

Lieux d’accueil 

 Les familles peuvent-elles choisir le lieu d’accueil ? 

Oui, les familles peuvent choisir le lieu d’accueil, quel que soit l’âge des enfants et le leur lieu de 

résidence. 

Une fratrie peut elle être accueillie au même endroit ? 

Oui, une fratrie peut être accueillie dans le même lieu, même si les enfants n’ont pas le même âge. 

Repas 

 Est-ce que le repas est proposé le midi ? 

Oui, l’accueil est proposé avec restauration le midi. Un repas froid sera servi aux enfants mardi 23 

juin. 

Tarification 

 L’accueil est-il payant ? 

L’accueil est gratuit. En revanche, les repas sont payants en fonction du Quotient Familial de la 

famille (QF) et accessibles aux enfants inscrits habituellement à la restauration scolaire.  

 

 



Public concerné 

 Quels enfants peuvent être accueillis ? 

L’accueil est ouvert sans inscription ou réservation préalable, uniquement aux enfants scolarisés au 

sein des écoles publiques (maternelles et élémentaires) de Bourges et pour les seuls parents sans 

solution de garde. 

Transports scolaires/ Pedibus 

 Est-ce que des transports en car sont prévus ? 

Non, les transports scolaires sont annulés à compter du lundi 22 juin 8 heures. Au vu des 

températures très élevées annoncés les prochains jours, aucun car ne desservira les différents lieux 

d’accueil. 

Est-ce que les circuits de pédibus sont maintenus ? 

Non, les trajets de pédibus sont annulés à compter du lundi 22 juin 8 heures. 


